
JARDINS AU PRIEURÉ :  
UNE NOUVELLE DYNAMIQUE CULTURELLE  

ET CITOYENNE AU CŒUR DU VILLAGE
L’association Jardins au Prieuré 
est née en 2024 de la rencontre de 
deux acteurs culturels historiques 
de CHANONAT  : « Champ Libre » 
et « Culture et Patrimoine ».
Depuis de nombreuses années, 
Champ Libre organise au Prieuré 
des expositions, des résidences 
d’artistes contemporains et des 
concerts, contribuant à faire vivre 
ce lieu emblématique. De son côté, 
Culture et Patrimoine développe un 
fonds documentaire sur l’histoire 
locale et propose régulièrement 
des conférences pour transmettre 
et valoriser nos cultures et 
patrimoines vernaculaires.
En réponse à l’appel à projets 
lancé par la mairie de CHANONAT 
pour la gestion culturelle et la 
préservation immobilière du 
Prieuré, ces deux associations 
ont choisi d’unir leurs forces en 
créant « Jardins au Prieuré ». Leur ambition : pérenniser 
leurs actions culturelles tout en ouvrant de nouvelles 
perspectives inclusives et participatives.
Le jardin du Prieuré sera le trait d’union de ces initiatives : 
un espace vivant, reflet de la biodiversité locale, ouvert à 
toutes et à tous — que l’on souhaite participer, apprendre, 
transmettre… ou simplement se poser en famille ou entre 
amis.
Pour ouvrir cet espace au public, une première étape est 
nécessaire  : sécuriser et aménager les abords du site. 
L’association a ainsi déposé un projet dans le cadre du 
Budget Écologique Citoyen 3, qui prévoit :
•	 la création d’un jardin participatif et accessible,
•	 la sécurisation et l’aménagement de la terrasse sud,
•	 l’installation de panneaux pédagogiques,
•	 et la mobilisation des habitants à travers des chantiers 

participatifs.

En parallèle, le Prieuré vit déjà au 
rythme de nombreux événements 
culturels et participatifs.
Au printemps, des ateliers jardins 
ont accueilli l’école maternelle ainsi 
que des chantiers bénévoles en 
partenariat notamment avec la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux (LPO). 
En juin, les œuvres de vos enfants 
s’exposaient au cœur du jardin, en 
compagnie d’oiseaux grand format, 
de courges, tournesols et amarantes 
queue de renard.
En septembre, à l’occasion des 
Journées du Patrimoine, vous avez 
pu découvrir deux expositions 
conjointes  : la deuxième édition de 
Chanon’art, organisée par Auzon 
le collectif, ainsi que l’exposition 
de Fol Vannerie, avec Karyn Very, 
vannière à CHANONAT, notre invitée 
de cœur cette année. Une visite 
ornithologique guidée par Jean-

Jacques Lallement vous a également entraînés à la 
découverte des hirondelles de Chanonat.

Actuellement, une résidence de l’artiste Laurent MARTIN 
se déroule d’octobre à novembre, poursuivant ainsi la 
dynamique culturelle et créative du lieu.

Mais l’aventure ne s’arrête pas là ! Tout au long de l’année, 
vous serez invités à poursuivre ces découvertes à travers 
des conférences scientifiques sur la biodiversité, des 
rencontres historiques sur l’histoire de CHANONAT, ainsi 
que des événements proposés par d’autres associations 
chanonatoises désireuses de faire vivre ce lieu unique.

Envie de participer, de suivre ou de soutenir le projet  ? 
Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux et prenez contact 
avec nous !

instagram.com/jardinsauprieure 
jardinsauprieure@gmail.com
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PANNEAU POCKET
RESTEZ EN CONTACT AVEC VOTRE COMMUNE grâce à 

Accédez à l’information municipale de notre commune et alentours 
directement sur votre smartphone.

Vous aurez accès à des informations diverses et variées diffusées par la Mairie 
telles que : activités des associations, arrêtés, travaux en cours, calendriers de 
manifestations sur la commune ou aux alentours, désagréments ponctuels 
(coupure de courant dans certains secteurs, modification de circulation…), 
menu de la cantine scolaire, …

L’application Panneau Pocket est offerte par la mairie, donc totalement 
gratuite pour les habitants. Elle est sans publicité et sans création de compte. 
PanneauPocket ne vous demandera jamais votre numéro de carte bancaire.

Pour télécharger et utiliser « PanneauPocket », rien de plus facile, il suffit de 
vous rendre soit sur :

- sur PlayStore 

- sur AppStore 

- sur AppGallery 

Une fois l’application installée, rendez-vous sur la page « RECHERCHE » puis 
cliquez dans la barre de recherche en haut de votre écran. Tapez le nom de 
votre commune ou son code postal pour la retrouver (vous pouvez aussi 
renseigner uniquement le numéro de département pour obtenir une liste des 
communes affiliées à PanneauPocket). 

Vous pouvez aussi utiliser la fonction « autour de moi » de l’application si la 
commune se situe dans les 30 kilomètres autour de vous. Il vous faudra alors 
activer la géolocalisation.

• �Vous pouvez choisir 
un ou plusieurs favoris, 
cliquez sur le ♥ à droite 
du nom de la commune 
choisie. L’onglet devient 
♥.

• �La (ou les) commune(s) 
choisie(s) se positionne-
ra alors dans la liste des 
favoris et une notifica-
tion sera envoyée auto-
matiquement à chaque 
nouvelle publication de 
la Mairie.

• �Pour accéder aux 
informations, allez sur 
l’onglet «  FAVORIS  » et 
cliquez sur la commune 
choisie.

CCAS
LES GESTES QUI SAUVENT

En octobre 2025, le CCAS a 
organisé une formation sur les 
gestes qui sauvent.

Cette initiation, dispensée par la 
Sécurité civile, s’est déroulée à la 
salle des fêtes Pierre de Neufville.

Douze participants ont suivi 
activement cette formation qui 
pourra être reconduite en cas de 
nouvelles demandes.

Si vous souhaitez y participer lors 
d’une prochaine session, faites-
vous connaître en mairie  : par 
téléphone au 04 73 79 41 05 ou 
par mail à reception@chanonat.fr

REPAS DES AÎNÉ(E)S

Le repas des Aîné(e)s, suivi d’une 
animation, aura lieu à la salle 
des fêtes récemment rénovée, le 
dimanche 11 janvier 2026.

Les personnes nées jusqu’en 
1950 recevront une invitation 
personnelle.

Comme chaque année, les 
personnes concernées auront le 
choix entre partager ce moment 
convivial ou recevoir un coffret 
gourmand.

Afin d’organiser au mieux cette 
journée et la commande des 
coffrets, lesdites personnes sont 
invitées à retourner en mairie 
le coupon-réponse joint à leur 
invitation, impérativement avant 
la date limite indiquée. Passé 
ce délai, nous ne pourrons 
malheureusement pas prendre en 
compte les demandes.

Au plaisir de se retrouver nombreux 
pour ce moment de partage et de 
convivialité.

OUVERTURE DE LA MAIRIE LE SAMEDI MATIN 
 

A partir du mois de novembre 2025, en plus des samedis pendant les vacances scolaires, la Mairie sera fermée un 
samedi sur deux. En début de chaque mois, les dates des samedis fermés seront indiquées sur Panneau Pocket,  

Actu Chano (FaceBook) ainsi qu’affichées à la porte de la Mairie.



LA VOÛTE JUSSATOISE :  
UNE LONGUE HISTOIRE

La voûte jussatoise, anciennement «  presbytère de 
Jussat  », existe grâce aux jussatois qui, au début du 
19ème siècle, l’ont voulu. Ils étaient même 67 à s’engager 
par acte notarié à financer le bâtiment (à l’époque 
2 200  francs). C’est Louis PORTAT, maçon à Opme, qui 
s’est chargé de la construction, au même lieu et place 
qu’aujourd’hui. 

Mais plus d’un an après le début des travaux, par requête 
des jussatois «  Unis d’intérêt  » à l’encontre du maçon, 
les habitants du village ont exigé de Louis PORTAT qu’il 
finisse les travaux et reprenne à ses frais ceux qui n’ont 
pas été exécutés selon les règles de l’art.

Depuis toutes ces années, le bâtiment soumis aux effets 
météorologiques, à la pollution atmosphérique, aux 
mouvements du sol notamment s’est quelque peu fragilisé 

et abîmé. Il a fallu remplacer le linteau de la porte d’entrée 
Ouest. Cette année, la toiture en fibrociment amiante a 
été remplacée par une plus traditionnelle en tuiles en terre 
cuite. Outre que cette opération permet de satisfaire aux 
exigences environnementales, elle crée une harmonie des 
toitures dans un secteur marqué par l’église Saint Julien. 
L’ensemble des opérations a coûté 27 000 euros HT.

Resteront à réaliser un rafraîchissement du crépi 
de la façade sud courant du 1er semestre 2026 et le 
remplacement des huisseries ultérieurement.

Les utilisateurs réguliers de la salle du rez-de-chaussée, 
que sont le comité des fêtes et les enfants du catéchisme 
ainsi que plus globalement les habitants du village de 
Jussat lors d’événements occasionnels, auront encore 
plus de plaisir à valoriser ce lieu.

AVANT APRÈS

Après la réparation de la toiture suite à l’épisode de grêle 
le 1er juillet 2019, le remplacement d’une fenêtre et la 
porte d’entrée suite à des actes de vandalisme et la pose 
de volets roulants côté Sud, l’entreprise MASSON ET 
FILS de RIOM doit, d’ici à la fin de l’année, pour l’essentiel, 
remplacer le bardage du Pitchou sur les quatre faces.

Les lames de bardage en fibres-ciment de couleur Brun 
Khaki Cedar (aspect bois) viendront remplacer le bardage 

bois actuel qui a largement fait son temps. D’ailleurs, force 
est de constater qu’il porte de manière visible, notamment 
face Ouest, les stigmates des tourmentes depuis son 
inauguration. La lame Hardie® VL Plank choisie a été 
conçue pour durer. 

Le coût total de cette opération et des petits travaux 
annexes dont la peinture des boiseries s’élève à 
14 000 euros TTC.

TRAVAUX D’ENTRETIEN  
DU PITCHOU  
À VARENNES



EXTENSION DU TROTTOIR ROUTE D’OPME
Afin de prolonger, côté Ouest, le trottoir route d’Opme 
à CHANONAT, du numéro 31 à la dernière maison, aux 
fins de sécuriser le déplacement des piétons, plusieurs 
entreprises de travaux publics ont été sollicitées.

Actuellement, au niveau de la partie à réaliser, il existe 
un fossé qui draine les eaux de ruissellement. La faible 
largeur du bas-côté et la présence de ce fossé rendent 
le passage difficile notamment des parents avec 
poussette, les contraignant parfois à emprunter la 
route départementale et à s’exposer ainsi aux risques 
liés au trafic automobile.

Aussi, souhaitons-nous que ledit fossé ne soit pas 
l’objet d’un simple busage traditionnel eu égard au 
dimensionnement du réseau d’eaux pluviales de la 
commune mais que son traitement s’inscrive dans une 
démarche visant à conjuguer trois impératifs :

• �L’interdiction aux véhicules automobiles de stationner 
sur le trottoir.

• Un déplacement sécurisé des piétons sur le trottoir.

• �La préservation du trottoir de tout ruissellement d’eau 
pluviale.

PETITS TRAVAUX 
D’ENTRETIEN  

DES BÂTIMENTS 
COMMUNAUX

Comme pratiquement chaque 
année, la municipalité a confié à 
l’Association Solidarité Emploi Vic-
le-Comte et ses environs (ASEVe*) 
des petits travaux d’entretien qui 
concernent, pour l’essentiel, des 
bâtiments de la commune.

Cette année, les travaux de peinture, 
exécutés sur une semaine par une 
équipe de neuf personnes, ont 
concerné les boiseries de l’appentis 
situé dans la cour de l’ancienne 
école de Jussat ainsi que les 
vestiaires du stade de rugby.

Les travaux 
devraient être 

réalisés courant le 
premier semestre 

de 2026.

* Créé en 1990 par la mairie de Vic-le-Comte et l’UNITE FORMATION TRAVAILLEURS SOCIAUX, l’ASEVe a pour objectif de contribuer à la lutte contre l’exclusion sociale par l’accès 
à l’emploi en proposant notamment des chantiers d’Insertion.



L’ENROBÉ PROJETÉ : 
UNE TECHNIQUE 

ÉPROUVÉE,  
UN INVESTISSEMENT 

MESURÉ
Les 1, 2, 3 et 6 octobre 2025, des travaux ont été réalisés 
par l’entreprise NEOVIA dans le cadre de l’entretien du 
patrimoine routier communal.

Ces interventions ont été effectuées rue des Coteaux à 
Varennes, rue Saint Roch à Jussat ainsi que chemins du 
Cheix et de Cimard à Chanonat. Leur réparation à l’enrobé 
projeté a pour vocation de prolonger leur durée de vie de 
quelques années.

L’enrobé projeté est une 
technique curative pour réparer 
les dégradations structurelles 
de la chaussée (nids de 
poule, pelades, faïençage, 
arrachements, etc).
Cette technique innovante 
présente plusieurs avantages :

• �Un seul atelier permet 
simultanément le nettoyage 
des dégradations, la projection 
de liant afin de permettre 
l’encollage, la projection de 2 
tailles de gravillons enrobés 
à l’émulsion de bitume. Enfin, 
un cylindrage est réalisé 
par compactage de la zone 
traitée.

• �La remise en circulation est quasi immédiate avec un 
rejet de matériaux restreint.

• �Cette technique est souple d’utilisation et 
environnementale avec 1 seul camion et 3 applicateurs. 
La projection et les dosages précis permettent d’obtenir 
une économie des matériaux, donc de réaliser plus de 
réparations.

AVANT APRÈS

BRÈVE : RADAR 
PÉDAGOGIQUE

Les vents violents de juin 2025 ont eu raison du radar pédagogique 
installé à Chanonat sur un candélabre d’éclairage public route des 
Chevaliers de Malte, dans le sens de La Roche Blanche vers Varennes.

Il sera remplacé par un radar plus récent et autonome, pour être 
équipé d’un panneau photovoltaïque. Les matériaux et pose s’élèvent 
à 3 500 euros TTC.



CONSEIL 
MUNICIPAL DES 
ENFANTS (CME)

Le conseil municipal des enfants est 
composé de 9 élus de la commune.

Le samedi 4 octobre 2025, ils se sont réunis 
pour faire le bilan de leur engagement 
municipal.

Les différentes activités effectuées pendant 
leur mandat :

• �Participation aux cérémonies commémo-
ratives du 8 mai et 11 novembre 

• �Dessins transmis à une école du Népal 
• �Collecte des déchets à Chanonat et 

Varennes
• �Visite de la Comédie
• �Spectacle à la Comédie
• �Visite du Sénat (mandat précédent, certains 

des élus actuels ont pu en bénéficier) 
• �Décoration de Noël dans les 3 villages
• �Informations sur les méfaits du tabac 
• �Randonnée  : «  la balade Remarquable  » 

organisée à Chanonat
• �Randonnée au profit de l’association 

départementale d’amis et parents de 
personnes handicapées mentales (ADAPEI)

• �Collecte au profit de l’Ukraine au vide 
grenier de Chanonat

• �Élections au concours de dessins à la 
fête des pompiers à la Roche Blanche, 
5 lauréats

 Projets : 

• �Visite de l’Assemblée Nationale
• �Visite du théâtre à Clermont-Ferrand

Une belle participation de nos élus lors de 
ces manifestations, ainsi qu’aux réunions 
de préparation. Le conseil municipal des 
enfants se réunit les samedis matin.

Nous les remercions chaleureusement 
pour leurs engagements citoyens.

De nouvelles élections auront lieu le vendredi 
7 novembre 2025 à l’école de Chanonat.

ÉTUDE DU 
RUISSELLEMENT  
SUR LE VERSANT  

DE CIMARD
À la suite d’un appel d’offre, l’étude d’évaluation hydraulique 
des épisodes orageux exceptionnels et des dispositifs de 
protection a été confiée au bureau d’étude de GEOVAL.

Elle conclut les actions suivantes menées depuis l’orage 
particulièrement impactant du printemps 2019 :

• �Un premier rapport a été demandé au CEREMA aboutissant 
en juin 2023 à la création d’une cartographie de l’aléa 
ruissellement sur l’ensemble de la commune de Chanonat.

• �Depuis 2024, la sous-commission communale sur les eaux de 
surface travaille sur plusieurs actions possibles  : recherche 
de l’impact des cultures sur le ruissellement, intérêt du retour 
des haies, état des fossés et des chemins ruraux sur la zone, 
etc.

L’étude de GEOVAL a pour objectif de proposer un plan 
d’actions pour réduire la vulnérabilité des biens et des 
personnes face au risque de ruissellement et de coulées 
de boues.

Lancée début octobre pour un planning jusqu’en juin 2026, 
l’étude s’articule en 3 phases :

Phase 1  : état des lieux du bassin versant (contexte 
réglementaire, arpentages terrains, enquêtes auprès des 
riverains, données historiques, synthèse d’études éventuelles 
antérieures) 

Phase 2  : diagnostic et modélisation (modélisation pour des 
pluies de référence et, en cas d’événement exceptionnel, 
observation par temps de pluie, calage du modèle, levés 
topographiques de réseaux d’eaux pluviales en périphérie 
urbaine) 

L’hypothèse d’étude retenue pour un événement exceptionnel 
correspond à 100  mm de pluie en 1  h dont 70  mm de 
précipitation intense sur 15 min.

Phase 3 : propositions d’actions

Les actions se déclineront en 2 types et sur des temporalités 
différentes : 
• Préventives		  • Curatives

GEOVAL s’efforcera de chiffrer au plus juste le coût de ces 
actions et identifiera les acteurs institutionnels et techniques 
mobilisables.



VOL DE TRACTEUR  
À CHANONAT

Dans la nuit du 2 au 3 avril 2025 l’un des deux tracteurs 
de la commune a été volé. Il s’agissait du New Holland 
T6020 PLUS de 2011 équipé de la lame à neige et de 
l’épandeur à sel. Ce dernier, en bon état, a été retrouvé par 
les gendarmes dans une commune au nord de Clermont-
Ferrand. 
Afin d’assurer la continuité du service hivernal, la commune 
a lancé un appel d’offres pour l’acquisition d’un tracteur 
d’occasion et d’une lame à neige neuve.
Aussi, le conseil municipal du 10 septembre 2025 a retenu 
la seule proposition répondant à l’appel d’offres, à savoir 
celle de MCDA pour l’acquisition d’un tracteur d’occasion 
John Deere 611M de 2021 et d’une lame à neige neuve de 
chez Bucher municipal, modèle Polyx RC28 lame biaise 
mono-raclage.

Le coût total HT des matériels s’élève à 83  000  euros 
dont 15 000 euros pour la lame neuve. Il est à noter que 
la commune a été indemnisée à hauteur de 51 679 € par 
son assurance et devrait normalement 
pouvoir bénéficier d’une 
subvention de 16 000 € 
de la part du Conseil 
Départemental.

VOL DE CÂBLES  
À CHANONAT

Dans la nuit du 26 au 27 mai 2025, des câbles 
d’alimentation des mâts d’éclairage public ont été 
volés route d’Opme, route des Chevaliers de Malte et 
rue de la Pavade. 

Cette opération de vandalisme a eu pour conséquence 
non seulement le remplacement des câbles électriques 
d’alimentation des candélabres mais également le 
remplacement des coffrets de raccordement. Le coût 

de la remise en état s’est élevé à 10 500 euros pour la 
commune soit 50 % du coût total HT.

Les auteurs ont récidivé dans la nuit du 24 au 
25 septembre dernier, mais cette fois-ci sans vol 
de câbles, grâce au système LOCKIT (antivol de 
câble) qui avait été installé. Cela n’a pas empêché 
les dégradations au niveau des coffrets de 
raccordement.

Depuis le début de l’année 2022, ce sont plus 
60   communes du Puy-de-Dôme qui ont été 
victimes de cette série d’actes de vandalisme, 
ciblant principalement les infrastructures 
d’éclairage public et sportif. Aujourd’hui, le coût 
du préjudice avoisine les 1 800 000 euros (62 km 
de câbles concernés). Une facture salée, d’abord 
pour les collectivités locales malgré un fonds de 
concourt de 50  %  HT, ensuite pour le Territoire 
d’Énergie du Puy-de-Dôme (TE63) en charge 
desdites installations.



Pourquoi installer une boîte à livres ici ? 
• �Un lieu fréquenté et sûr. Il a été choisi pour sa visibilité, sa facilité d’accès et son 

caractère accueillant.
• �Chacun peut s’y arrêter, échanger un livre ou simplement jeter un œil en toute 

sécurité.
• �Un accès libre à la lecture pour tous. Gratuit, sans inscription ni formalités, ce 

dispositif offre à chacun la possibilité de découvrir, emprunter ou déposer un 
livre en toute simplicité.

• �La promotion de la lecture et de la culture locale. Romans, bandes dessinées, 
documentaires, ouvrages en langues étrangères… chacun peut y trouver son 
bonheur et partager ses coups de cœur.

• �Un geste écoresponsable, donner une seconde vie aux livres, c’est réduire le 
gaspillage et encourager le réemploi des ouvrages.

• �Un lien social renforcé, un véritable lieu d’échange informel, la voûte à livres 
favorise la rencontre entre habitants, toutes générations confondues.

• �Une animation pour le quartier, qui peut devenir un point de rendez-vous pour des 
événements : trocs de livres, lectures partagées, moments conviviaux autour de 
la culture.

• �Une vitrine pour les initiatives locales : associations, écoles, groupes de lecture… 
chacun peut y contribuer et y trouver un espace de visibilité et de partenariat.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026
Du jeudi 15 janvier  

au samedi 14 février 2026
Vos réponses aujourd’hui 
construisent la vie locale  

de demain
Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population 
permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et 
d’établir la population officielle de 
chaque commune. Le recensement 
fournit également des statistiques 
sur la population  : âge, profession, 
moyens de transport utilisés et sur 
les logements, etc.

Les résultats du recensement de la 
population sont essentiels pour la 
vie de la commune. Ils permettent 
de :

1. �Déterminer la participation de l’État au budget de 
notre commune  : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante  ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune 
de disposer des ressources financières nécessaires 
à son fonctionnement.

2. �Définir le nombre d’élus au conseil 
municipal, le mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies, etc.

3. �Identifier les besoins notamment 
en termes d’équipements publics 
collectifs (transports, écoles, 
maisons de retraite, structures 
sportives, etc), de commerces et 
de logements.

Un agent recenseur recruté par 
votre mairie vous remettra vos 
codes de connexion pour vous faire 
recenser en ligne

Le recensement sur internet : c’est 
encore plus simple !
Se recenser en ligne est simple et 
rapide pour vous.
Moins de formulaires imprimés, 
c’est aussi plus économique pour la 

commune et plus responsable pour l’environnement !

Le traitement des questionnaires est mené de 
manière strictement confidentielle. Vos données 
sont protégées. L’INSEE est le seul organisme 
habilité à exploiter les questionnaires et cela de 
façon anonyme.

BOÎTE À LIVRES DU PARC  
À DISPOSITION DES CHANONATOIS



L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
DE CHANONAT, JUSSAT ET VARENNES

L’année scolaire s’est 
terminée en beauté lors 
de la Fête des enfants 
organisée au mois de 
juin dernier.
À cette occasion, les 
familles sont venues 
en nombre assister au 
spectacle préparé par les 
élèves, les enseignantes 
et le service périscolaire. 
Les festivités se sont 
poursuivies grâce à 

de nombreux stands (jeux 
gonflables, jeux en bois, 
pêche aux canards, tatouages 
et buvette), mais aussi 
l’animation d’un parcours par 
les pompiers de La Roche 
Blanche/Chanonat, que nous 
remercions chaleureusement, 
ainsi que toutes les 
personnes impliquées 
dans l’organisation de cet 
événement !
Grâce à l’énergie de tous, ce 
fut une journée remplie de 
rires, de jeux et de souvenirs 
précieux.

Après un repos estival bien mérité, les activités ont rapidement repris 
du service avec notamment l’aide aux devoirs organisée chaque lundi 
et jeudi de 17h à 18h. 
Merci aux bénévoles sans lesquels cette intervention précieuse pour de 
nombreuses familles ne pourrait être maintenue. 
L’assemblée générale a connu un grand succès cette année avec 
l’élection d’un bureau en partie renouvelé : 
Alexia Dutremble, Présidente 	 Thomas Cortinovis, Vice-président 
Jennifer Manson, secrétaire	 Myriam Dittrich, secrétaire adjointe 
Sophie Argoselo, trésorière	 Pauline Voute, secrétaire adjointe
Le 31 octobre a eu lieu la soirée d’Halloween  : costumes terrifiants, 
petits monstres mais aussi plus grands étaient invités à poursuivre 
les festivités à la salle des loisirs après la traditionnelle collecte de 
friandises dans les rues de nos villages.
D’autres événements vous attendent au fil des mois à venir :
-	 1er Partenariat avec Botanic Beaumont pour la vente de sapins de 

Noël sur Novembre et Décembre 2025
-	 Tombola du marché de Noël 
-	 7ème Marché de Noël, le Dimanche 7 Décembre 
-	 Et bien sûr : le Carnaval, la vente de plants, Fête des enfants ! 
Plus d’informations sur nos réseaux ou par mail : ape.cvj@gmail.com
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LE CLUB DE LUTTE 
DE CHANONAT 
REPREND  
DU SERVICE ! 
La saison spor-
tive a redémar-
ré avec un beau 
succès pour le 
Club de Lutte de 
Chanonat.
À ce jour, 44 en-
fants sont déjà 
inscrits à l’école 
de lutte. 
Une belle dy-
namique qui 
témoigne de 
l ’enthousiasme 
autour de cette 
discipline com-
plète et formatrice.
Les adultes ne sont pas en reste : Rémi 
propose des séances de renforcement 
musculaire chaque mardi soir, à la salle 
VGE. La licence est proposée au tarif de 
100 €.
Alors, n’hésitez plus à venir vous 
‘’challenger ’’ et à rejoindre une équipe 
conviviale et motivée !
Le Club de Lutte de Chanonat vous 
souhaite à toutes et à tous une 
excellente rentrée sportive.
Contact : Laëtitia TEYSSIER 
06 99 27 85 09 
Mail : chanonatlutte@gmail.com



 LES POMPIERS 
Événement marquant de chaque fin d’année, la tournée 
annuelle des calendriers des sapeurs pompiers de La Roche 
Blanche - Chanonat s’étendra des vacances de la Toussaint 
jusqu’à début d’année 2026. Cette tournée réalisée par 
les agents en tenue et reconnaissable sur le calendrier, 
permet à l’amicale d’organiser des événements internes, 
mais aussi contribuer aux différentes manifestations sur 
les communes (fêtes des écoles, initiations aux gestes 
qui sauvent…). Nous vous remercions d’avance pour votre 
accueil qui, comme chaque année, est chaleureux et 
reconnaissant de notre engagement. 

 Notre caserne recrute ! 
Si vous êtes intéressé ou juste curieux de découvrir 
l’activité de sapeurs-pompiers volontaire, n’hésitez pas 
à nous contacter pour tout renseignement ou démarche 
d’engagement. A l’adresse : rocheblanche@sdis63.fr

Tourtoulou Romain : 06 46 59 48 53
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LE BALLON OVALE CHANONATOIS
10 ans déjà… et toujours la même envie de plaquer la 
routine !
Cette année, notre club de rugby loisir souffle ses 10 
bougies. Dix années d’essais (réussis ou pas…), de 
mêlées approximatives, de passes plus ou moins 
assurées et surtout de grandes rigolades. Dix années 
à prouver que le rugby, ce n’est pas seulement une 
affaire de compétition, mais avant tout une histoire de 
convivialité, de partage… et de troisième mi-temps bien 
méritée ! 
La nouvelle saison a repris et le terrain a retrouvé ses 
couleurs  : l’herbe est foulée, les ballons rebondissent 
et les cuisses se rappellent qu’après deux mois de 
barbecue, courir droit n’est pas si simple… Mais 
qu’importe : la bonne humeur est toujours là, et c’est ça 
qui compte.
Cette année, nous avons la chance d’accueillir quelques 
nouveaux joueurs venus tester l’ambiance. Spoiler  : 

ils sont déjà conquis. Chez nous, pas besoin d’avoir 
20 ans et des mollets de buffle – tout le monde peut 
venir essayer, quel que soit son âge, son niveau ou sa 
condition physique. Le seul prérequis  ? Aimer rigoler, 
avoir envie de se dépenser… et accepter qu’une passe 
en arrière, parfois, ça file un peu sur le côté.
Rendez-vous tous les jeudis soir pour l’entraînement. 
Pas d’excuses : on court, on se fait des passes, on rigole 
beaucoup…
Alors si vous avez envie de (re)découvrir le rugby dans 
une ambiance amicale et détendue, de rencontrer une 
bande de passionnés qui ne se prennent pas trop au 
sérieux et de fêter dignement nos 10 ans avec nous  : 
n’hésitez plus, venez pousser la porte (ou plutôt la 
mêlée) !
1er match de l’année le 20 novembre aux Martres-de-
Veyre pour un derby qui s’annonce disputé !

LE BALLON OVALE CHANONATOIS



 AUZON LE COLLECTIF 
Projection documentaire « Transmettre » 
Le 30 août dernier à la salle des fêtes de Chanonat, notre 
association Auzon le Collectif a organisé une soirée autour 
d’un film documentaire sur l’agriculture et sur l’avenir du 
monde agricole. 
À travers le parcours d’un couple d’agriculteurs en fin de 
carrière, ce film poignant a soulevé des questions sur la 
transmission des fermes, la disparition des exploitations 
et les enjeux de souveraineté alimentaire.
La projection a été suivie d’une soirée riche en échanges 
et en réflexion sur l’agriculture de demain. 
Merci à l’association Terre de Liens et plus particulièrement 
à leurs représentants  : Corinne Dupasquier et Salma 
Culleron qui nous ont soutenus dans cette démarche et 
éclairés sur ces sujets.

CHANON’ART – L’art au cœur du patrimoine 
À l’occasion des Journées du Patrimoine, CHANON’ART 
a, pour la 2ème année consécutive, investi le prieuré de 

Chanonat les 20 et 21 septembre dernier. Avec l’accord 
de la nouvelle association Jardins au Prieuré, nous avons 
investi cet espace partagé et pu vous présenter cette 
exposition artistique qui a mis à l’honneur trois artistes 
locaux :
• �Jean-Marc Le Jeune, peintre, dessinateur et sculpteur,
• �Sylvain Clemenceau, photographe,
• �Hadrien Lamartine, plasticien collagiste.
Le public a pu apprécier leurs œuvres tout en redécouvrant 
ce lieu chargé d’histoire.
Un beau moment de culture et de partage, où l’art 

contemporain a rencontré le 
patrimoine local, ce qui nous 
motive déjà pour une 3éme édition.
Les événements étaient 
accompagnés par le bar mobile 
«  Le Nul Bar Ailleurs  », présent 
pour assurer la convivialité de ces 
moments partagés.
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 ACCUEIL DU PLASTICIEN LAURENT  
 MARTIN EN RÉSIDENCE D’ARTISTE 
Du 17 Octobre 2025 et pour les six semaines qui suivent, Champ Libre aura 
le plaisir d’accueillir l’artiste plasticien rouennais Laurent Martin dans le cadre 
d’une résidence de recherche et de création organisée par l’association, au sein 
du Prieuré de Chanonat, mis à disposition par l’association Jardins au Prieuré.
Laurent Martin, 48 ans, travaille principalement des matériaux de récupération 
en vue de les magnifier et en faire tantôt d’impressionnantes sculptures et 
installations monumentales, tantôt de délicats objets artistiques aux airs de 
reliques et/ou de meubles aux géométries exigeantes et originales.
Souvent empreint de poésie, le travail de bricoleur onirique de Laurent 
Martin fait ainsi germer de nombreuses questions d’ordre philosophique ou 
existentiel au public qui en fait la découverte. L’association Champ Libre a 
été ravie de convier l’ensemble des habitants de la commune à rencontrer 
l’artiste rouennais et les univers qu’il transporte autour du pot de bienvenue 
le Mardi 21 Octobre dernier au 7 Rue de la Mission, Chanonat, entre les murs 
du Prieuré.



MAIRIE DE CHANONAT
Le Bourg - 63450 CHANONAT
Tél. 04 73 79 41 05
reception@chanonat.fr

Directeur de publication : 
Julien BRUNHES

Mise en page - Impression :
Imprimerie Decombat - Cébazat 
04 73 25 06 62Chanonat

LES INFOS DE

 ASSOCIATION POUR LE  
 DON DE SANG BÉNÉVOLE  
 DE SAINT-AMANT-TALLENDE  
 SECTEUR DE CHANONAT
Le 2 juillet 2025, malgré la chaleur estivale, 45 donneurs sont venus 
offrir un peu de leur temps — et de leur sang — pour sauver des vies.
Un immense MERCI à vous toutes et tous pour votre mobilisation et 
votre bel esprit de solidarité ! ♥
Notre équipe de bénévoles a été ravie de vous accueillir dans une salle 
des fêtes toute rénovée, encore plus agréable pour ce moment de 
partage.

Et si la prochaine fois, vous nous donniez un coup de main ?
Être bénévole, c’est participer à la préparation de la salle, installer les 
banderoles et le fléchage, concocter des collations maison et surtout 
partager un bon moment d’équipe dans la bonne humeur !

Les prochaines collectes
En 2025 :
• �Le Crest :  

vendredi 14 novembre
• �Tallende :  

mardi 23 décembre

En 2026 :
• �Saint-Amant-Tde :  

mercredi 18 février
• �Saint-Sandoux :  

jeudi 12 mars

Un peu d’histoire…
La collecte de sang de Chanonat existe depuis 1963 !
Même si les archives de l’époque ne permettent pas de tout savoir, 
nous savons qu’entre 1990 et 2025, 37 collectes ont eu lieu, réunissant 
1 571 donneurs au total.
Le record ? 57 donneurs en 2018 et une belle moyenne de 42 donneurs 
par collecte sur ces 35 années. Bravo à tous ! 
Pour tout savoir sur les dons de sang, plasma ou plaquettes, rendez-
vous sur https://dondesang.efs.sante.fr/
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 COMITÉ  
 DES FÊTES 
Annonce officielle 
Démission du bureau du Comité des 
fêtes de CHANONAT

Chers membres et habitants,
Après de nombreuses années 
d’engagement, de projets partagés et 
de belles rencontres, l’association arrive 
aujourd’hui à un tournant de son aventure 
en vous annonçant la démission du 
bureau, lors de la prochaine assemble 
générale le vendredi 28 novembre 
2025 : Julien Mianat (président), Chloé 
Chioselli (trésorière), Jennifer Manson 
(secrétaire), Sophie ARGOSELO & 
Benoît CIUTI.
Cette décision s’inscrit dans une 
dynamique de transmission plutôt que 
de fin.
Nous sommes fiers du chemin 
parcouru, des valeurs portées et des 
impacts créés.
Un immense merci à ceux qui nous ont 
aidés ! :)
Et maintenant ?
La structure reste ouverte à toute 
personne ou groupe souhaitant 
reprendre le flambeau, lui donner une 
nouvelle impulsion ou réinventer son 
avenir.
Si vous êtes intéressé(e) par une reprise, 
une transformation ou une continuité 
du projet, n’hésitez pas à nous contacter 
par mail à :
cdf-chanonat63@outlook.fr ou par 
téléphone au 06 32 44 67 03.
Nous serons ravis d’échanger et de vous 
accompagner dans cette transition.
Ce n’est pas un adieu, mais une 
invitation à écrire un nouveau chapitre
Avec gratitude,

Le bureau du Comité des fêtes  
de Chanonat


